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Madame la Commissaire enquêtrice
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À Belle-Isle-en-Terre, le 7 janvier 2024

Objet : Remarques de l’association Eau et Rivières de Bretagne apportées à l’enquête publique concer-
nant la demande d’autorisation de la SCEA Conq Salaün, de la SCEA des Trois Vallées et du GIE de Kerze-
doc à Pouguin

Mme la Commissaire enquêtrice
 
Les activités de l’association Eau & Rivières de Bretagne (lutte contre les pollutions, pédagogie de l’envi-
ronnement) justifient les agréments qui lui ont été délivrés par les pouvoirs publics au titre de la protec-
tion de la nature (agrément préfectoral renouvelé le 6 octobre 2023) et de la défense des utilisateurs
d’eau (agrément préfectoral en cours de renouvellement).

Eau & Rivières de Bretagne a examiné le dossier d’enquête regroupant les demandes de régularisation et
d’autorisation de trois entités agricoles aux activités interdépendantes soit la SCEA Conq Salaün, la SCEA
des Trois Vallées et le GIE de Kerzedoc à Plouguin.

La SCEA des Trois Vallées, la SCEA Conq Salaün et le GIE DE Kerzédoc présentent un dossier commun de
regroupement d’élevages porcins et bovins comportant selon le dossier : 

- une extension de 40%  des effectifs porcins de la SCEA des 3 vallées (jusqu’à 12 660 équivalents
porcs),
- une extension de de 45% des effectifs bovins de la SCEA CONQ-SALAUN (jusqu’à 300 vaches lai -
tières et 225 génisses)
- un accroissement de la capacité de la station de traitement des effluents pour un passage d'un
volume d'effluents traités de 25 346 m3 à 33 446 m3, incluant la construction d'un bassin d'aéra-
tion de 3 623 m3 et d'une lagune de stockage supplémentaire de 6 937 m3 utiles. Un des adhé-



rents de ce GIE, le GAEC Cabon,  semble s’en être retiré et nous n’avons aucune information sur ce
que ses effluents animaux sont devenus.

La station de traitement permet, par un séparateur de phase, et après maturation, de produire du com-
post. Une demande ICPE 2780, sous le régime de la déclaration a été déposée pour une production de
compost comprise entre 3t/jour et 30t/jour. Les produits liquides restant sont stockés en lagune puis
épandus.

La plupart des effectifs seront concentrés dans le village de Kerzédoc à Plouguin, à proximité de la rivière
du Garo se jetant dans l’estuaire conchylicole de l’Aber Benoit à 2 km en aval. 

1- Un contexte très sensible
Le projet se situe sur le bassin versant de l’Aber Benoit, ancienne zone d’excédents structurels (ZES) de-
venu zone d’action renforcée (ZAR)  pour la gestion de l’azote. Des dépôts d’ulves y sont régulièrement
observés sur vasières (cf ci-dessous et SDAGE Loire Bretagne, 2022-2027, p 254), même si les conditions
hydro-courantologiques pour un classement en baie à algues vertes ne sont pas constatées. Il n’en reste
pas moins que ce secteur est extrêmement fragile et que toute augmentation des apports azotés y est à
exclure. Or le dossier présenté évite de répondre clairement à cette question comme la mission régionale
d’autorité environnementale l’a signalé. Il n’a pas été complété pour permettre d’apporter une réponse
définitive sur l’évolution du bilan azoté du fait des évolutions demandées.

Dans le Schéma d’Aménagement de de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne, la masse d’eau souter-
raine du Bas-Léon est classée en mauvaise qualité à cause de taux de nitrate et de pesticides trop impor -
tants. 
Dans le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Bas-Léon , la rivière du Garo, sur le
bassin versant duquel se situe l’élevage de Plouguin, est classée en état médiocre pour l’indice biolo-
gique. Les concentrations en nitrate des eaux superficielles dépassent les 40 mg/litre alors que l’objectif
du SDAGE et du Document Stratégique de Façade (DSF) NAMO, pour sortir du classement en zone vulné-
rable à l’eutrophisation en eau douce et marine, est de descendre en dessous de 18 mg/litre. 
Les concentrations en bactéries présentent des pics importants par temps sec et surtout par temps de
pluie. La zone conchylicole de l’aber Benoit est classée sanitairement en B (moyen), ce qui demande un



parcage en bassin par les professionnels avant commercialisation. L’objectif du SDAGE est d’approcher
du classement bon en A, ce qui est encore loin d’être le cas.  

Le SRADDET Bretagne, dans son objectif 11.1. , demande de « réduire de 34% les émissions de Gaz à Effet
de Serre de l’agriculture en Bretagne ».

2- Un contexte administratif inquiétant
L’administration en charge des installations classées a déjà été défaillante sur ce point puisqu’elle a
« découvert » non seulement un regroupement des bovins sur un seul site à Kerzedoc (ce qui en soi n’est
qu’un problème de forme) mais aussi un premier dépassement de 36 vaches laitières (sur une base auto-
risée de 214) qu’elle a implicitement envisagé de régulariser dans un contexte de ZAR (!) puisqu’aucune
baisse d’effectif n’a été imposée. Cela démontre un fait inquiétant : le non respect des règles des ICPE, ici
un dépassement substantiel de 17 % des effectifs, peut être pratiqué sans aucune sanction dans une zone
identifiée comme très sensible…

Mais un autre dépassement plus subtil a été pratiqué par la SCEA des Trois Vallées qui élève dans les
faits nettement plus de porcs à l’engrais qu’il ne l’affiche, au regard du nombre de places autorisées
(nous n’ignorons pas que plus de deux bandes à l’engraissement se succèdent par an). En effet, le ratio
nombre de places d’engraissement /nombre de places de truies (on fera le même rapprochement avec
les places de post sevrage) augmente sensiblement entre la situation initiale et celle du projet (8,27 à
10,37 soit +25 %), ce qui correspond à un gain de performance tout à fait remarquable en si peu d’années,
ou à un calcul antérieur erroné ou encore au fait que le nombre de porcs par case est supérieur à ce qu’il
devrait être du fait d’une bonne prolificité. 
Reste en conséquence que les ratios utilisés de production d’effluents rapportés à la place sont forcé-
ment biaisés. L’absence de contrôle des effectifs d’animaux présents, que la DDPP a reconnu plusieurs
fois en séance de Coderst, montre une fois encore ses limites.

Plusieurs fois dans l’analyse détaillée du dossier, nous serons amenés à constater que des obligations
réglementaires ne sont pas remplies, et que le service de contrôle ne réagit aucunement à ces faits.

En ce qui concerne le fonctionnement du GIE de Kerzedoc, il a fallu comprendre que dans les 8 associés
initiaux, trois avaient été repris par des associés, le dernier, le GAEC Cabon, se retirant. Nous ne savons
rien de la gestion actuelle de cet élevage et de ses effluents, information pourtant utile dans une vision
des impacts cumulés. 

Ceci n’est pas de votre ressort, mais vous comprendrez sans peine que nous soyons extrêmement atten-
tifs à un sujet qui est de votre appréciation, à savoir la sincérité du dossier mis à l’enquête.

3- Sur la ressource en eau
Il n’est pas simple de comprendre les modalités de gestion de l’eau tant les indications entre le texte de
l’étude d’impact et celles des annexes peuvent différer ou mélanger des notions différentes. Les rapports
de la société Log Hydro montrent des différences considérables avec ce qu’écrit l’étude d’impact.

31- Des données hétérogènes selon les pièces du dossier
Par exemple, le forage F5 utilisé par la SCEA Conq Salaün fait 126 m de profondeur dans la première, 61 m
dans l’annexe. Le débit de la pompe est de 6m³/h, mais l’étude hydrogéologique en annexe recommande



de ne pas dépasser un prélèvement de 1m3/h, que ce soit pour préserver le forage ou garantir la produc-
tion. Le dossier n’a pas été mis à jour.
Les mêmes écarts sont notés sur F1 et F2 (profondeur 92 m, débits de pompage 4 et 8m3/h, puis expertise
à 1 m3/h..)

32- Aucune information n’est fournie sur les volumes d’eau réellement prélevés
Alors que disposer d’un comptage par ressource est une obligation réglementaire, qu’un relevé mensuel
est obligatoire pour des prélèvement dits «     non domestiques     »   car supérieurs à 1 000 m³ par an, le dos-
sier est muet sur cette question. Il ne fournit aucune donnée réelle. Nous ne disposons d’aucun recul sur
les consommations d’eau venant des forages. Pourtant, connaître les variations mensuelles aurait été
très utile.
La part venant du réseau public est inconnue (cette indication est pourtant réglementairement obliga-
toire).

Aussi, les besoins en eau « avant extension » sont-ils calculés (!) et non issus des données enregistrées
(le sont-elles depuis l’origine?).  Bref, vous devez donner votre avis sur un dossier dans lequel les obliga-
tions réglementaires ne sont pas respectées. Comment s’assurer que celles de demain le seront ?

Alors, quand il est question des besoins futurs, nous sommes en droit de nous interroger sur leur pos-
sible satisfaction.
D’abord parce que l’auteur de l’étude d’impact fait des bilans en retirant la production des ouvrages
abandonnés  alors  même  que  les  caractéristiques  de  l’aquifère  rendent  cette  opération  douteuse  à
l’échelle locale (les données les plus intéressantes sont dans les annexes et non exposées dans l’étude
d’impact.
Ensuite parce que les études hydrogéologiques concernant les forages F1 et F2 (SCEA des Trois Vallées), le
forage F5 (SCAE de Conq Salaün) soulignent des difficultés qui sont omises dans le texte, ensuite parce
que le cadrage de la réalisation deux nouveaux forages n’est pas sans masquer de réelles difficultés.
Et les compétences hydrogéologiques de la DDPP ne paraissent pas suffisantes pour en faire une juste
appréciation.

33- Des ouvrages mal équipés et auscultés de manière peu approfondie
Suite à des essais de durée très modeste, il est indiqué dans les annexes que les forages F1 et F2 ne
doivent être équipés que d’une pompe de 1 m3/h, durée maximale 20 h/jour. L’influence du pompage de
l’un sur l’autre ou sur F5 n’a pas été regardée ! Les essais de nappe ont une durée très faible, 21 h dans le
meilleur des cas, et les conclusions émises sont peu satisfaisantes du fait de circonstances de réalisation
peu appropriées (pannes d’alimentation, débits inappropriés).
La pompe du forage F5 est, elle aussi, trop puissante et devra être changée. L’effet calculé d’un pompage
pendant 200 jours suppose une isotropie du milieu géologique pour le moins aventureuse. Et méconnaît
les résultats de l’essai de nappe qui n’a duré que 12 h 40… Bref, des investissements considérables en bâ-
timents sont prévus sur la base d’une alimentation en eau loin d’être assurée. Sauf à recourir massive-
ment au réseau public ? Mais 15 000 m3 supplémentaires lorsque le forage communal en produit  actuel-
lement cinq fois plus mérite vérification.
Le rebouchage du forage F3 est mentionné dans le dossier à la date du 12/09/2022, sans autre commen-
taire. Il est fort vraisemblable que ce dernier ait été équipé d’une pompe trop puissante, conduisant
après une dizaine d’années au colmatage de celui-ci. Décidément, la gestion quantitative semble mal ap-
préhendée par les exploitants.
 



34- Des créations de forage pour résoudre la difficulté ?
Il est prévu de répondre à ce besoin par la création de deux forages, distants d’environ 100 m l’un de
l’autre,  susceptibles  de  s’influencer  mutuellement.  Pour  évaluer  l’effet  possible  sur  la  zone  humide
proche, un piézomètre à faible profondeur doit être réalisé et équipé. Mais il n’est nulle part fait mention
de deux conditions pour que la mesure opérée ait un sens : l’absence de pluie pendant la période de sui-
vi, et un essai de nappe de durée suffisante pour que le rabattement ait le temps de se propager jusqu’au
piézomètre.  Cette durée de plusieurs jours est également nécessaire pour mettre en évidence d’éven-
tuelles interférences entre ouvrages. 

Il est donc prévu de disposer à terme de 5 ouvrages produisant chacun 20m 3/j, soit 36 500 m3/an. Il en
faut 48 000 ! Problème… Résolu par la phrase suivante (PJ 4, p 279) : «  Le raccord au réseau public permet
d’assurer un accès continu à l’eau potable. » 

C'est ainsi que, bien que reconnaissant la vulnérabilité de leur  projet face à l’élévation des températures
et donc au besoin d’abreuvement des animaux,  les pétitionnaires enjambent la difficulté en prévoyant le
recours ultime au réseau public. Qui sera bien sûr surtout sollicité en été, période de nappes basses. La
collectivité n’a pas été consultée pour savoir si elle était en mesure de répondre à ce besoin non domes-
tique.
Est-il pertinent d’autoriser une telle extension au risque (élevé) de devoir se mettre en position d’arbi-
trer, en cas de sécheresse, entre l'approvisionnement en eau d'humains ou d'animaux d'élevage ? 

35- Pour quelle qualité de l’eau pompée ?
Pour ce qui est de la qualité des eaux pompées, l’étude d’impact ne cesse de nous parler d’un suivi régu-
lier. Dans l’ensemble des trois dossiers, nous n’avons trouvé qu’une seule et même analyse… Et pour
celle-ci une teneur en nitrates de 57 mg/l… Que l’on fournira aussi aux porcelets alors qu’on les sait sen-
sibles à la méthémoglobinémie.
On aurait aimé disposer de trois analyses (une par an) sur chacun des forages pour se faire une opinion
du sujet. Car cette teneur trace une charge en nitrates de l’aquifère (identifiée par le SDAGE) qui montre
que sa qualité restera difficile à reconquérir, et ainsi que celle des eaux de surface alimentée par les
eaux souterraines en étiage.

Une demande de dérogation est effectuée pour distance inférieure à 35 m du hangar dit « séparation de
phase ». L’analyse s’y rapporte-t-elle ? Considérant la contamination par les nitrates, une recherche de
bactéries fécales aurait été utile avant toute décision. Et aussi pour l’information du public.

En conclusion, nous estimons que le projet est mal monté, ne fournit pas les éléments d’une information
complète du public et que ces manques ne sont pas régularisables en ce qui concerne l’alimentation en
eau.

4- Un bilan de production d’azote peu explicite
Cette partie du dossier s’avère très complexe de compréhension, plusieurs adhérents ayant abouti à des
écarts d’interprétation qui soulignent les différences entre annexe et étude d’impact, et des différences
entre dossiers.

Étant donné le contexte environnemental par rapport à l'apport d'azote, nous nous attendions à disposer
d’un bilan azoté global avec : 



• la production d’azote dans les effluents en état initial (avant dépassement des cheptels tant bo-
vins que porcins tels que signalés en 2),

• leur devenir (épandage brut pour les fumiers bovins, épandage brut pour une part des lisiers por-
cins, traitement par dénitrification d’une partie des lisiers bovins et porcins)  et bilan

• la comparaison avec la situation après respect des effectifs demandés en autorisation avec le
même type de données (production, devenir des effluents, bilan).

Les évolutions très conséquentes qui sont envisagées dans le recours à l’unité de dénitrification/sépara-
tion du GIE de Kérazec auraient ainsi été mises en perspective. Nous saurions alors s’il y a augmentation
des apports d’azote aux sols des plans d’épandage ou pas, ce qui est un élément clé de l’appréciation de
la gestion en zone d’excédent structurel.

Nous avons par exemple essayé de comprendre, à partir des éléments donnés, la part d'azote restant à
épandre, dans le cadre du GIE, à partir du tableau 131 de la PJ 4 du dossier 53 (Annexe, dossier GIE).

Selon les chiffres fournis, le GIE recevrait en traitement 138 234  kgN/an. Une part est contenue dans le
produit solide à composter soit 27 647 kgN, puis après compostage et perte atmosphérique de 4 150 kgN,
un tonnage de 23 500 kgN sous forme de compost exporté. Le liquide envoyé en station de nitrification-
dénitrification  contient initialement 110 588 kgN. 
Si le traitement biologique permet bien, comme c'est indiqué dans ce tableau, un abattement de 73  %, il
reste : 
110 588 – ((110 588X 73)/100) = 29 859 kgN/an à épandre et non pas 9     676     kgN,   comme l'indique le docu-
ment. 
La fiabilité du dossier est donc une nouvelle fois posée.
D’autant que cet écart modifierait considérablement les bilans de fertilisation des exploitants et prêteurs
de terres et les feraient basculer au-dessus du seuil de la directive nitrates. 

Et, même avec les bilans de fertilisation fournis, la pression azotée (azote total) pourra aller localement
jusqu’à 213 kgN/ha/an pour les bovins et 237 kgN/ha/an chez un prêteur de terres d’épandages. Cet ap-
port d’azote sur les sols est beaucoup trop important par rapport aux besoins des cultures (en particulier
le maïs) et va provoquer des fuites irrémédiables de nitrates dans les eaux.



L'étude reconnaît que les associés du GIE sont de gros producteurs d'azote puis qu'il est écrit (dossier 53,
p 332) :  « Avant traitement des lisiers, les associés du GIE de Kerzédoc produisent 179 251 uN organique
c’est-à-dire qu’ils contribuent à hauteur de 9.9% de la production d’azote à l’échelle du canton (en 2019 la
production était de 1 804 302 kgN) (…) la pression azotée organique issue des animaux et du traitement
sur le plan d’épandage est de 156 uNorg/ha SAU c’est-à-dire que le GIE se situe au-dessus de la moyenne à
l’échelle du canton et du bassin versant. »

Le bilan azoté global, point absolument essentiel, n’étant pas fourni à l’enquête publique, nous ne pou-
vons que constater l’insuffisance de l’étude d’impact…
L’affirmation selon laquelle la disposition 10 A du Sdage Loire Bretagne 2015-2021 est respectée, aurait
mérité de reposer sur une base explicite pour le public, qui fait défaut. 

5- Sur les risques sanitaires et environnementaux associés aux canalisations de lisier
Le transfert des lisiers vers la station se ferait à 75 % par canalisations en PVC enterrées à 0,8m. Le pas-
sage très réguliers de nombreux engins chargés et l'humidité ambiante des sols peut laisser craindre des
ruptures de canalisations qui seraient dramatiques pour l'environnement, le tourisme (qualité des eaux
de baignade) et l'approvisionnement en eau potable. 
Il faut également noter que la gestion des transferts de lisiers est une procédure complexe, décrite dans
le dossier, qui nécessite énormément de coordination afin d'éviter les débordements. 
Neuf personnes sont indiquées comme étant actifs au GIE (PJ 47, p 499/500). Il est indiqué qu'ils sont for-
més et s'informent par des lectures (revues, documentation) et la participation à des salons. Aucune liste
ou attestations de formations sur le fonctionnement d'un usine de traitement n'est fournie. 

6- Les bilans de fertilisation
L’étude d’impact fournit de longues pages de calcul visant à montrer l’équilibre de la fertilisation et la ro-
bustesse du plan d’épandage.
Les bilans tels que calculés sont même rassurants : ils démontreraient un déficit de fertilisation impor-
tant en azote, négligeable en phosphore. Est-ce seulement crédible ?

61- Des calculs théoriques
Les teneurs des produits de culture, des effluents sont issus des règles du cadre régional.
Les rendements utilisés sont pertinents puisqu’ils correspondent, nous dit le dossier, aux valeurs « olym-
piques » des exploitants. Sauf que ces valeurs sont plutôt élevées, et, très curieusement, des multiples
de 5 qx ou de 1t. Curieux pour une moyenne établie sur des données individuelles ! 
Alors, allons plus loin, comment sont estimés les rendements en grains ? Par passage en installation de
pesage ? En prenant en compte la siccité ? Plus gênant encore pour le maïs ensilage…
Bref, ces tableaux existent, mais ils ne correspondent à aucune réalité physique propre aux exploitations
faisant l’objet du dossier. Ils sont virtuels et mobilisent des données publiées par la chambre régionale
d’agriculture. Tous ces éléments établissent l’absence de crédibilité des plans d’épandage.

62- Quelle est la qualité réelle de la gestion de la fertilisation ?
Un seul type d’information nous rassurerait, car il faut disposer d’une méthode pour mesurer les efforts
de réduction des pertes azotées : la réalisation d’analyses de reliquats azotés en début drainage (RDD).
C’est d’ailleurs la méthode avancée depuis des années par  les inspections générales des ministères pour
une gestion efficace de l’azote.
La seule (!) analyse de sol fournie en annexe ne correspond pas à cette exigence.



63- Une fertilisation hautement déséquilibrée
Il est aussi rappelé dans la réglementation le principe d’une fertilisation équilibrée, c’est à dire que les
apports doivent être, sauf carence du sol, de l’ordre de grandeur des exportations par les plantes. Il ne
pourra vous échapper que pour la SCEA de Conq Salaün, les apports de potasse sont le double des be-
soins (500 K contre 250K d’export en moyenne à l’hectare). Signalons au passage que ce déséquilibre a
des conséquences sanitaires qu’il pourrait être intéressant de rechercher au printemps.    

En conclusion, la fertilisation telle que décrite dans le dossier n’est pas conforme à la réglementation et
ne correspond à aucune réalité. Toutes les conclusions de l’étude d’impact doivent donc être écartées.    

7- Sur l’optimisme de l’étude d’impact relative à  la qualité des eaux de baignade
Pour une fois, la description erronée de l’étude d’impact est involontaire et résulte d’une manipulation
des  données  de  suivi  opérée  par  l’ARS  et  sanctionnée comme telle  par  le  tribunal  administratif  de
Rennes par une décision devenue définitive en date du 22 juin 2023 (nous pouvons vous la communiquer
si besoin). A noter que l’ARS, si elle a rétabli les valeurs correctes dans les données transmises à la com-
mission européenne, n’a pas rectifié les classements qu’elle avait  calculés.

La qualité des plages du secteur de Plouguin est désastreuse et parmi les plus mauvaises de Bretagne.
Nous ne donnerons que les résultats des plages citées dans le dossier. Tous les recoupements opérés
montrent que ce sont les épandages des effluents animaux qui sont en cause beaucoup plus que les as-
sainissements individuels (qui ne rejoignent pas les cours d’eau) ou les carences de l’assainissement col-
lectif faisant l’objet d’investissements peu fructueux en termes de réduction de flux bactériens depuis de
nombreuses années.

Les données utilisées ci après sont extraites des données brutes publiées par l’agence européenne de
l’environnement pour les années 2019 à 2022. Nous donnons la proportion de prélèvements qui sont de
qualité « moins que bonne » sur l’ensemble des mesures de ces quatre années. Et le résultat est mau-
vais. Et, vu à l’échelle nationale, sur les 1852 baignades suivies sur le littoral français, il est exceptionnel-
lement exécrable.

Commune Plage % de résultats
médiocres et mauvais

Classement national fondé sur
les résultats de 4 ans

Lampaul-
Ploudalmézeau

Trois Moutons 20 1760/1852

Landunevez Gwisselier 16 1466/1852
Landunevez Penfoul 24

Saint Pabu Ganaoc 12,5 1302/1852
Saint Pabu Corn Ar Gazel 33 1781/1852

Sur quatre ans, moins d’un prélèvement sur deux est « excellent » sur la plage de Corn Ar Gazel… Le bai-
gneur a une chances sur trois d’être en situation sanitaire potentiellement contaminante du 15 juin au 15
septembre selon la grille de l’AFFSET. Les résultats des analyses 2022 ne sont pas brillants.
Notons au passage que le bureau d’étude interprète (pièce 53, p166 de manière erronée les résultats du
classement sanitaire en les traduisant par « C’est-à-dire que les résultats sont inférieurs à 100 microorga-
nismes pour 100 ml pour ces deux paramètres » alors que le classement européen est le résultat d’un
traitement mathématique spécifique après élimination de certaines valeurs… 



La carte ci jointe superposant les parcelles des plans d’épandage et les bassins versants des plages de
Ganaoc, Corn Ar Gazel et Trois Moutons aurait mérité d’être proposée.
Il est aussi à noter que les profils de plage existants n’ont pas été consultés.

Une étude commandée par la communauté de communes des Abers de 2013 (voir ci-dessous une diaposi-
tive du document de restitution) identifie d’ailleurs les élevages comme origine majeure des pollutions
bactériologiques. Elle manque dans les références bibliographiques proposées.

Si l’on fait un bilan global des sources de contamination bactériologique en prenant en compte le fait
que l’abattement est aussi d’au moins de trois log pour les stations d’épuration urbaines, que les assai-
nissement individuels, même non conformes, ne rejettent pas dans les fossés et rivières et que l’on exa-
mine la « population équivalente » entre êtres humains et animaux d’élevage du secteur, écarter la res-
ponsabilité des élevages comme le fait le bureau d’études auteur de l’étude d’impact est d’une légèreté
insoutenable.



Une partie des effluents est épandue sans traitement.

Le fait que le traitement de l’azote mis en œuvre par le GIE de Kerzedoc se traduise par un abattement
des coliformes de trois logarithmes n’est pas considérable au regard de la production comparée d’un
porc et d’un humain (30 pour 1, source IFREMER, rapport de 5 à 1 pour le bovins). Les coliformes sont par
ailleurs résistants dans une lagune pendant une longue durée et sur le sol pendant plus de deux mois.
L’effet du passage dans les lagunes n’est pas examiné. Il manque donc, au regard des risques de conta-
mination bactériologique des eaux de surface lors des pluies, une approche complète.
La façon dont le réseau de fertilisation est utilisée au champ n’est pas renseignée.
On regrettera que les analyses d’eau des lagunes (qui sont disponibles en annexe du dossier GIE) ne font
que répondre à l’arrêté en vigueur qui ne prévoit le suivi de la charge bactérienne que pour le compost.
On ne peut le reprocher aux porteurs de projet.

La seule source citée par l’étude d’impact renvoie à une étude qui concerne les fumiers d’élevages cana-
diens, et ne traite pas des effluents utilisés en fert-irrigation...

8- Zone conchylicole de l’Aber Benoit
L’étude d’impact passe sous silence la présence d’élevages d’huîtres renommés dans la zone de l’Aber
Benoît, et le fait que son classement n’est que de B pour Ifremer, ce qui souligne une fragilité.

L’augmentation de la production d’effluents chargés de bactéries ne peut que contribuer à dégrader la
situation. Le dossier n’a sans doute pas été constitué en demandant leur avis aux exploitants des conces-
sions de cultures marines.

9- La qualité de l'air, un enjeu qui n’est pas pris au sérieux
Concernant les émissions d'ammoniac, le porteur de projet ne fournit pas d'état avant/après projet. 
Nous constatons seulement que deux chiffres, très différents, sont donnés : 

- selon le tableau 116 de la PJ 4 du GIE, p 332, les apporteurs émettraient, après projet, 66 409 kg
de NH3/an soit 4,51 % des émissions de la Communauté de Communes du Pays des Abers (CCPA),
- à la p 334 de la PJ4 du GIE, les émissions de NH3 sont évaluées à 22 433 kg/an, après projet, et
concluent qu'ils participent à hauteur de 1,4 % des émissions du la CCPA.

Le public est donc dans l’incapacité de se faire une opinion sur le sujet face à des chiffres aussi diffé-
rents. 

91- L’étude d’impact méconnaît l’état des connaissances concernant la qualité de l’air dans ce secteur à
très forte concentration d’élevages hors sols.
La pollution de l'air constitue un enjeu de santé publique mais n’est abordé qu’avec des données an-
ciennes, en particulier sur des données Air Breizh de 2017-18, réalisées en métropole brestoise. Or depuis,
Air Breizh a constitué en 2022 une fiche bilan de la qualité de l'air qui concerne le pays des abers. 



Ainsi,  l'étude  d'impact  indique  que  « la  qualité  de  l'air  est  très  bonne  pour  85 %  des  mesures  en
2017/18 ». Cette manière de présenter les choses montre que le sujet n'est pas pris au sérieux. En effet, si
on regarde le bilan Air Breizh de 2022, on constate que 55 jours par an, l'air est en situation dégradée ou
mauvais dans la CCPA.

 Cela signifie que 55 jours par an, soit 15 % de l'année, selon les recommandations de Air Breizh, il faut  : 
- éviter de pratiquer une activité sportive en plein air,
- éviter de sortir si on est une personne vulnérable.
Une personne est dite vulnérable s'il s’agit d’une femme enceinte, d’un nourrisson ou d’un jeune enfant,
d’une personne de plus de 65 ans, d’une personne asthmatique, et/ou d’une personne souffrant de pa-
thologies cardiovasculaires, insuffisants cardiaques ou respiratoires.
C'est une privation importante de liberté pour un grand nombre de personnes qui ne doit donc pas être
négligée. 

La valeur seuil moyenne de l'OMS est largement dépassée pour les particules fines, en 2022, dans la CCPA,
puisqu'on est à plus de 10 µg/m3 (valeur seuil de l'OMS à 5  µg/m3).

Source : Bilan de la qualité de l'air de la CCPA 2022, de Air Breizh 



Toujours selon cette fiche de la CCPA, l'agriculture est responsable de 100 % des émissions d'ammoniac,
de 24 % des émissions de particules fines et de 45 % des émissions d'oxyde d'azote. L’augmentation des
rejets d’ammoniac envisagé est donc tout sauf la trajectoire recherchée.  
Il n'est donc pas responsable de conclure le chapitre sur la préservation de l'air en écrivant : «  L’activité
du GIE DE KERZEDOC contribue à l’émission de particules fines et d’oxydes d’azote, de manière très mo-
dérée, face au secteur global des transports. »

Nous notons que 2 écoles se situent à environ 1 km de la station. Les talus ne suffiront pas, comme c'est
indiqué dans l'étude, à protéger les enfants d'une qualité d'air dégradée.

Ainsi, une éventuelle autorisation du projet d’extension est contradictoire avec les objectifs de réduc-
tions du Plan Climat Air et Énergie Territorial (PCAET) de la CCPA, sauf à organiser une forte baisse des
émissions de NH3 des autres exploitations agricoles du secteur... 

92- Une paresse dans l’approche des impacts cumulés sur ce sujet de santé publique
Le porteur de projet dresse la liste des exploitations environnantes qui sous le régime de l'enregistre-
ment et de l’autorisation mais renonce à calculer les effets cumulés, même théoriquement, par exemple
à partir des  données du recensement général de l’agriculture.

Le rédacteur de l’étude d’impact écrit : « Les effets cumulés sont d’ores et déjà appréhendés au travers du
Schéma Régional Climat, Air et Energie de la région Bretagne, mais aussi de la Directive IED (directive sur
les émissions industrielles succédant à la directive IPPC). ». 
Manifestement, les prescriptions du SRCAE régional, reprises dans le SRADDET, sont ignorées. La directive
IED s’intéresse à chaque établissement, mais les impacts cumulés relèvent de la directive projet qui est
pleinement applicable aux installations classées.

En ce qui concerne la qualité de l’air, le confinement par le Covid en mars 2020 a permis de mettre en
évidence la responsabilité des épandages agricoles dans les concentrations en particules fines à une pé-
riode où la circulation automobile était extrêmement réduite. Or la commune de Plouguin est dans le
classement de tête national en termes de déclarations d’ammoniac provenant d’ICPE.. Quoiqu’il arrive, le
projet se traduit par une augmentation des émissions alors même que la situation du nord Finistère est
déjà critique. Et le projet va probablement lui faire gagner une place ! Triste podium...



Les dispositifs de lavage d’air adoptés par la SCEA des Trois Vallées vont dans le bon sens mais la baisse
d’émission par tête est compensée par l’augmentation du cheptel tant porcin que bovin. Il n’y a donc au-
cun progrès, mais bien aggravation d’une pollution connue.

10- Diverses anomalies relevées
101- Le boviduc
La construction du boviduc sous la voie communale nécessite une autorisation d’occupation temporaire
du maire pour passer sous la voirie communale. Nous ne l’avons pas trouvée dans le dossier.

102- Des affirmations gratuites
Il est à noter que l’effort de réduction des produits phytosanitaires est considéré satisfait pour la SCEA
Conq Salaün sans que rien n’étaie ce propos….

103- Une étude des nuisances sonores théorique
L’ensemble de l’étude sur le bruit est traitée de manière théorique, à partir de sources bibliographiques.
Le minimum aurait été de prévoir une prestation de mesure après réalisation des installations. Sa pres-
cription est indispensable.

104- Absence de légende sur les plans d’épandage
En ce qui concerne les plans d’épandage, l’absence de légende concernant les traits verts épais est pour
le moins gênante.

105- Les impacts cumulés sont traités assez superficiellement
L’étude des effets cumulés est traité à une échelle relativement  proche et finalement évacuée faute de
dispositif de mesure. 

• Concernant les prélèvements d’eau en nappe, ils existent, que ce soit pour de la géothermie (cf
annexe SCEA Conq Salaün sur le forage F5), pour la commune (le bureau d’étude aurait pu consul-
ter la BNPE, prélèvement de 75 à 80 000m3/an). Les dossiers de déclaration en mairie n’ont pas
été consultés. Et en conclusion, l’inventaire nécessaire est renvoyé au SAGE… Comme si les don-
nées publiques avaient vocation à être disponibles en tout point du territoire !

• en ce qui concerne les odeurs, on se n’intéresse qu’aux vents de SW dominants, en omettant les
vents de NE qui sont quand même très fréquents… Il aurait été utile d’examiner les situations en
période d’épandage.

• En ce qui concerne la qualité de l’air, on se reportera à la partie 9. 



A l’issue de cette revue d’un dossier d’enquête particulièrement ingrat à lire, vous comprendrez que de
nombreux aspects ont été traités superficiellement, sans prendre en compte la gestion du territoire. L’in-
formation du public est très incomplète, la gestion de l’eau est plus qu’approximative, les impacts quali -
tatifs sans bilan et sans rattachement concret au dossier.
Aussi nous vous demandons de conclure défavorablement à cette enquête.

LE DÉLÉGUÉ TERRITORIAL FINISTÈRE

EAU ET RIVIÈRES DE BRETAGNE
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